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l’AS Larçay tennis, la sai-Ason a débuté par le tradi-
tionnel tournoi de tie-break.
Ce sont une vingtaine de
joueurs qui se sont affrontés
tout au long de la journée. Une
météo clémente et une organi-
sation bien rodée ont permis
aux familles de passer une
journée conviviale sur les
courts des bords du Cher. Une
assemblée générale extraordi-

naire a eu lieu dans la foulée.
Au sein du club, les compéti-
tions ont maintenant repris
avec la participation d’une
équipe Messieurs à la Coupe
Schmidlin.
Prochain rendez-vous pour la
reprise des cours de l’école de
tennis, à partir du 28 sep-
tembre, au gymnase Roger-
Couderc.

Tournoi tie-break :
une vingtaine de joueurs

Encore une réunion conviviale de la famille du tennis larcéen.
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Championne du monde
en tir à l’arc

A Latina en Italie, Chantal Porte a
brillamment remporté le titre de
championne du monde de tir à
l’arc 3D dans un championnat très
relevé. Première à l’issue des
qualifications, puis sortie en tête
du tour éliminatoire, Chantal s’est
imposée plus difficilement en
demie finale, après un tir de
barrage, contre la Suédoise Erika
Seger. En final face à la favorite,
l’Autrichienne Andrea Raigel,
Chantal a réalisé le score parfait de
40 points sur 40 pour décrocher
sa première médaille d’or
internationale.
La sociétaire de la CAVL
Montlouis-sur-Loire est également
vice-championne du monde par
équipe à l’issue de ce championnat
du monde. Chantal Porte conclut
de la meilleure des façons une
saison marquée par un titre de
championne de France en
individuel et avec l’équipe de la
Compagnie d’arc du Val de Loire.

Chantal Porte .

rande première pour lesG élus du conseil municipal
jeunes avec la première réu-
nion plénière, salle du conseil
muni c ip al . Enc adré s de
M. Martellière, maire de Lar-
çay, Mme Verheuge, adjointe
au maire chargée du service
enfance-jeunesse, M. Lesto-
quoy, conseiller municipal en-
fance-jeunesse et M. Lenay,
animateur du conseil munici-
pal jeune, les 19 jeunes élus
étaient réunis, la plupart ceints
de l’écharpe tricolore.
A l’ordre du jour de cette pre-
mière séance : acquisition des
connaissances sur les missions
de la mairie, élaboration et dis-
cussion autour des projets et
des évènements à venir,
échéancier de l’année. Le tout
présenté à travers de jeux de
connaissance, d’un livret de
présentation ludique appré-
hendant les notions (com-
mune, maire, conseil munici-
pal, services…).
La première décision a été de
se répartir en trois commis-
sions : la première concerne le
sport, les loisirs et la culture, la
seconde la solidarité, et la troi-
sième l’environnement.

Les conseillers se prononcent
pour une rubrique dans le
Flash-Larcay, ils s’engagent à
fournir chaque mois un vœu,
une astuce, un conseil, un en-
ga g e m e n t ay an t va l e u r
d’exemple pour les copains et
copines mais aussi pour les pa-
rents.

Les travaux seront également
repris dans le site de la com-
mune http://www.ville-lar-
cay.fr/
Pour terminer, une visite des
locaux de la mairie a permis
aux jeunes élus de se familiari-
ser avec leur nouveau cadre
d’exercice de leur mission. A

voir l’aisance apparue rapide-
ment, on peut penser que
Charles, Anaïs, Aurèle, Jade,
Caroline, Anaïs, Elissa, Floréal,
Hélène, Lucie, Romain, Ar-
naud, Victoria, Charlène,
Adrien Clément, Lucas et Ca-
mille sauront très vite apporter
des idées et des projets.

Conseil municipal jeunes : première réunion

Une première réunion plénière du conseil municipal jeunes empreinte de solennité.

endredi matin dans leVcadre d’une sortie péda-
gogique, les enfants fréquen-
tant le RAM (*) et le multiac-
cueil de la CCET sont allés en
vendanges dans les vignes de
Jean-Christophe Dardeau.
Encadrés par Lætitia Louaisil
et Catherine Boussin, anima-
trices, ils étaient tous équipés
de bottes et munis de seaux, de
petits caddys et de ciseaux à
bout rond pour aller à la dé-
couverte des vignes et du rai-
sin accompagnés de leur nou-
nou ou d’un parent.
Ce matin-là, ils étaient 44 en-
fants d’Azay, Véretz, Larçay et

Montlouis, âgés de 6 mois
comme Zacchary à 2 ans et
demi avec Florentin, Inès, Os-
car et leurs copains pour cou-
per les raisins accrochés aux
ceps suivi du plaisir de les dé-
guster sur place ou de les dé-
poser dans la hotte du vendan-
geur que Nathalie Dardeau
mettait à leur hauteur. Puis
vinrent l’heure du pressage et
la dégustation du précieux
nectar sous un beau soleil
d’automne. Leurs petits amis
de la Ville-aux-Dames les
avaient devancés la veille.

(*) Relais assistante maternelle.

Les petits de la CCET
en vendanges

Les enfants déposent leurs grappes dans la hotte de Nathalie.

’Entraide cantonale tiendraL son assemblée générale or-
dinaire vendredi 2 octobre, de
16 h 45 à 17 h 30, dans ses lo-
caux au 9 rue de la République.
Ordre du jour : présentation du
bilan, rapport moral d’activité
et de trésorerie, élections des
représentants du conseil d’ad-

ministration (collège béné-
voles), questions diverses.
A l’issue de cette assemblée gé-
nérale, vers 17 h 30, une mani-
festation sera organisée pour
fêter les 20 ans de l’Entraide
cantonale de Montlouis, une
surprise et le jubilé social de
Marcel Ceibel.

Entraide cantonale de Montlouis

larçay

Les autres dossiers
du conseil municipal
D’autres dossiers étaient à l’ordre
du jour du conseil municipal
dont la première partie a été
publiée le 26 septembre.
– Institution d’un abattement à la
taxe d’habitation à la base de
10 % en faveur des personnes
handicapées ou invalides.
– Indemnisation forfaitaire (210 €

par an) pour les déplacements
dans la commune de la directrice
du service enfance-jeunesse et du
directeur de l’accueil de loisirs.
– Désignation de Mme Marie
Papin au conseil de l’école
Jean-Moulin et de Mme Christine
Compain à l’école
Pierre-Perret/Mme Verheuge
représentant le Maire
– Désignation de M. Boutin
comme délégué suppléant à la
Ccet en remplacement de
M. Romero.
– Convention d’utilisation des
locaux scolaires (bibliothèque) de
l’école élémentaire Jean-Moulin
pour la surveillance des devoirs
du soir (16 h 50 à 17 h 40).
– Répartition du produit des
amendes de police pour l’année
2008 (conseil général) :
subvention de 7.224 € pour les
aménagements sécuritaires
autour de l’école (rue du Val- Joli
et rue R.-Bodineau).
Prochain conseil : lundi
9 novembre à 19 heures.
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